
Réunion d’informations de début d’année

1. Présentation de la maternelle     :  

« L'école maternelle constitue un cycle unique, fondamental pour la réussite de tous les
élèves. Elle se définit en trois grands axes : 

1) Une école qui s'adapte aux jeunes enfants

2) Une école qui organise des modalités spécifiques d'apprentissage

3) Une école où les enfants vont apprendre et vivre ensemble

      Les enseignements sont organisés en cinq domaines d'apprentissage :

- mobiliser le langage dans toutes ses dimensions

- agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique

- agir, s’exprimer, comprendre à travers les activités artistiques

- construire les premiers outils pour structurer sa pensée

- explorer le monde

La durée de  la semaine scolaire des élèves à  l'école maternelle est   fixée à vingt-quatre
heures.

En  maternelle,  l’école  EST  OBLIGATOIRE  .    Les   élèves  doivent   être   présents   toute   la
journée  mais  un  aménagement  du   temps  scolaire  est  possible  en  maternelle  avec  une
demande de dérogation.
Si un enfant est absent  le matin,  il  ne pourra pas venir à  l’école l’après-midi sauf si son
absence est justifiée pour des raisons médicales et par écrit.
Les   fiches  de   renseignement   doivent   être   retournées   le   plus   rapidement   possible.  Une
attestation   d’assurance   est   à   fournir   à   l’école   .Elle   est   indispensable   pour   les   sorties
scolaires obligatoires.

2. Présentation de l’école     :  

243 élèves, 80 PS, 78 MS et 85 GS. 10 classes : 2 PS, 2 PMS,  1 PGS, 2 MS, 2 GS
1 directrice, déchargé totalement
11 enseignantes   ,  Mmes Vos et  Cavaco  travaillent  à   temps partiel  sur   la  classe
MS10.
10 atsems dont une à 80 % et une à mi-temps. Une atsem part en congé maternité
fin octobre et ne sera pas remplacée.

- Rased
Patricia Grandjean, Psychologue scolaire

1 maîtresse spécialisée en aide pédagogique: Laurence Dobel
- Centre Médico-Scolaire : un médecin,Dr Timores et une infirmière scolaire Mme
Badoc , bilan de santé pour les GS 
- Visite des infirmières de PMI pour les MS 
- Cantine, garderie et centre de loisirs  : il faut s’inscrire en mairie et indiquer
tous les matins à l’enseignante ou à l’atsem de la classe si votre enfant mange ou
non à la cantine et  fréquente ou non le post-scolaire. Sans inscription en mairie
les   enfants   ne   pourront   pas   aller   au   péri-scolaire.  Au  delà  de  16H40,  les
enseignantes ne sont plus responsables des élèves.

- Horaires : 8h30-11h40  13h30- 16h40 : lundi, mardi, jeudi et vendredi.
Les élèves sont accueillis en classe.
 Les parents ne sont pas autorisés à entrer dans les batiments de l’école sans y
être invités par un membre du personnel.
Après 8h40 et 13h40, le portail est verrouillé.
A  11h40  et   16H40,   nous   demandons  aux   familles   de   sortir   rapidement   de
l’école.



- Absences :  prévenir  par  mail  0782240l@ac-versailles.fr    ou  via   l’application
Toutemonannée le jour même. Un justificatif écrit est indispensable. Au-delà de
4 demi-journées injustifiées, nous sommes dans l’obligation de le signaler.

- Retard :   tout   retard   pénalise   l’intégration   de   votre   enfant   en   classe   et
contrevient au bon fonctionnement de l’école. Nous appelons les familles à la
plus grande vigilance pour le respect des horaires. En cas de retard, l’enfant
sera accueilli à la condition qu’un membre du personnel puisse se libérer pour
ouvrir les grilles. Le responsable de l’enfant devra alors signer le registre des
retards. En cas de retards réitérés (3), la directrice le signalera aux services de
l’Education nationale.

-   Prise   en   charge   extérieure :   lorsqu’un   élève   est   suivi   à   l’extérieur
( orthophonie, psychomoticité, …), il sort ou réintègre l’école au moment des
récréations.

- Santé et sécurité :  En raison des risques liés aux allergies alimentaires,  les
enfants ne doivent pas avoir de goûter dans leurs sacs.

                              

- l’association scolaire les Alliers de Chavannes finance les sorties scolaires et
l’achat de matériel. Dans l’idéal une participation 20 euros par élève permettrait
de financer une régie d’avance pour toutes les classes, l’achat matériel pour la
chorale, pour la motricité et/ou pour la cour et des sorties. Cette participation
est   facultative   mais   vivement   souhaitée.   Il   est   possible   d’apporter   une
contribution moindre ou plus importante que le montant indiqué. Un reçu sera
donné aux parents.

          Possibilité pour les parents de demander à voir les comptes.

- Evènements  et informations : 

Toutes les informations sont communiquées via l’application Toutemonannée. Il
est indispensable de s’y connecter quotidiennement. L’application est gratuite. 
Les principales informations sont également affichées au panneau à la sortie de
l’école. 

         La rentrée en musique : les élèves de MS chantent en PS et GS.
La fête de la citrouille le 19/10/2023  avec marche fantome dans le parc de la
Vallée et  vente de sucreries/gateaux à la sortie des classes
En décembre : Concours de la classe la mieux décorée et vente de gâteaux et
chocolats chauds
En janvier : fête de la galette, on se fait beaux comme des rois et des reines.
En mars :défi maths pour les MS et GS
Journée déguisée le vendredi 5 avril
En mai : fête des gens qu’on aime, course de la persévérance avec défilé de
drapeaux et flash mob.
24/06/2024 : J.O des Alliers de Chavannes

- Projet d’école : un projet a été élaboré pour 2020-2024 : 
Il comprend 7 axes dont l’amélioration du langage oral, la maîtrise renforcée du
langage écrit, le travail de la structuration de la pensée, le bien être de l’enfant.
La   directrice   le   communiquera   aux   parents   qui   souhaitent   en   prendre
connaissance.

- Activités     pédagogiques   complémentaires :   sur   l’école,   les   enseignantes
prennent en charge des petits groupes au sein des classes. Si votre enfant est
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concerné par ces activités, nous vous en informons et une fiche d’autorisation
est   à   compléter.   Ce   dispositif   n’est   pas   obligatoire.   Mais   si   les   parents
acceptent   le  dispositif,   la  présence de  l’enfant  devient  obligatoire  à  chaque
séance.  Tous   les   élèves   de  GS   sont   concernés   par   ce   dispositif   pour   la
passation des exercices du plan pour une rentrée sécurisée au CP.

- Elections des représentants des parents d’élèves :
Cette  année tous les votes se feront par correspondance, les enveloppes

peuvent être déposées jusqu’à 8h30 le vendredi   13   octobre.  
Tous  les parents sont  invités à voter  et   tout  parent  peut être candidat.

N’hésitez pas à vous manifester auprès de la directrice si vous souhaitez vous
présenter.

Le  conseil  d’école  se  réunit  3   fois  par  an.   Il  est  à   l’initiative  d’actions
menées au sein de l’école. Il approuve le règlement intérieur. Les représentants
de parents d’élèves sont un relai entre l’école et les familles.

Il y a 10 postes de titulaires à pourvoir. Il est indispensable que les parents
d’élèves   aient   des   représentants.   La     date   limite   des   dépôts   de   liste   de
candidature est le lundi 2 octobre

Le matériel de votre sera remis au plus tard le 6 octobre. 


